
expulsion, ce principe constitutiornel étant établi dans êe

corps, qui n tient certainement pas moins à ses privilèges que.
nous nie tenons aux nôtres. que l'expulsion n'eiporte pas Ais-
qualification ou inhabilefé à êtreélu.

Mais d'is le 'cas de M. C'bristie, il ne voyait rien de sem!
U table ; un tl principe, im tel ésprit ne se mamtiifeslait pas dans'

ce procédé ramené poliur la troisiéce fois devant la chambre,et
d'evant une clhambre qui ne connaissait rien, et ne. devait rién

connaître de Vi'fliire. Les nenbr/s'ie rappelleraient sans doute
la grande exaspération 1 oiùque 'ui existait lorsque M. Chritie,.
encourut le déplaisir -de 'assemblée ; et c'était une circons-
tance dJigno de leur considération. No'us étoins encore suffrar ts
des blessures que nous avait faites une adrijiistration détesta
bIe. Des hommes maltraités cherchent à se vnger: nous regar
dûmes autour de nous, et ne trouvant àl notreportée que cet infor
tné R. Cbristie, nous tirânies de lui vengeance de tout le
mal qui avait été fait à la province, avec ou sans sa participa,
lionl, depuis huit ans ; imdis que lè' principaux acteurs, beau-
coup plus coupables que lubi, sont 'demeurés impunis, et jouis-
sent probablement du divctisceient "qd'ils plrocurent par le
spectacle d'un individu puni pour les iniquités d'autrui. Con-
icaissaiit la faillibilité des passions liumaines, il se serait méfié
de lu i- mme, s'il avait eui à juger ec ette occasion ; .mafs il es.

pérait que la *décision de ce soir inontrerait que 'exaspénîtion
politique n'existait plus. Il admcirpit le izèle qu'on montrait

pour préserver les droits et les privifi>ès de l'assemblée ; mais
il aimerait aussi à voir le niêne zèle etlie inême égard pour les
dibits et les privilèges des electéurâ. Le privilège q'a le peu-
ple d'élire ses ieprésentáns est de Plcssence mnme de Id constitu-
l ion ; c'est une loi fondànmentale ; tandis que le droit d'expul-
sionî n'a ppirtient aux communes que par l'usage. En i;ecolu-
rant aux anticédeis, 011 voit quelle délicatesse les communes
dYigleterre ont mise dans cet usage, quand les circonistances
-oint frcée d'y.recourir. Elles out i areieit expulsé purnii temit)

phis llnig que la Session et sou vent elles l'ont fait pour moins
die tenp p; car il y a èü des cas ou in mi mbre expulsé a été
réélu et a pis . so'siège dns la même session. Wollastoii, par.
exeipIe, fit ex pulsé sans qi'ilfut ajouté pour cette session,"

ou pour un teiîps plus coilit. ou plus long. Il fut réélu et.re
prit îsonI sié-g dans la mème sessioin dans laqüiélle il avait été

exiulé. Sir Roubert Walpole, expulsé de la chambre des
co niciiies, fut réélu et rées plîcsé pour ' Ii durée dit parement."
el fut iéélu 1:our le nouveau paiclemen t, et y prit ccn siég,
sais qu'il fût queèstionm des irocédés dui parlement précédent
son éar


